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Un Webinaire pour vous 

présenter les points suivants … 

Pourquoi la Caf vous demande le montant 

des loyers de vos locataires ? 

Qu’est-ce que l’Espace Bailleurs sur caf.fr ? 

Comment se connecter ? 

Comment déclarer en ligne les loyers pour 

le mois de juillet 2022



Pourquoi la Caf vous 

demande le montant des 

loyers de vos locataires ? 



POURQUOI LA CAF VOUS DEMANDE LE 

MONTANT DES LOYERS DE VOS LOCATAIRES ? 

L’aide au logement versée est calculée sur la base de la situation 

familiale et des ressources de vos locataires mais aussi en prenant 

en compte le montant de leur loyer. 

Pour permettre d’actualiser le montant de l’aide au logement 

versée, une actualisation annuelle des aides au logement 

s’effectue sur la base du loyer effectivement payé pour le mois de 

juillet N-1. Tous les bailleurs sont donc interrogés tous les ans à 

partir de l’été pour connaître le montant des loyers de leurs 

locataires. 

La campagne annuelle de récupération des montants de loyer 

de juillet 2022 a été lancée le 10/7/2022. 

Vous devez donc déclarer le montant des loyers de vos 

locataires dans les meilleurs délais, pour une actualisation des 

droits Logement. 



POURQUOI LA CAF VOUS DEMANDE LE 

MONTANT DES LOYERS DE VOS LOCATAIRES ? 

Cette démarche est indispensable pour l’actualisation des droits. 

En l’absence de déclaration, les droits des locataires seront 

suspendus. 

13 542 loyers sont à récupérer par la Caf de la Haute-Marne au 

cours des prochaines semaines. 

La démarche est totalement dématérialisée : 

- soit via des échanges réseau pour les bailleurs avec un nombre 

important de locataires, 

- soit via l’Espace Bailleur (les courriels et courriers rappellent 

l’identifiant du bailleur afin de faciliter sa connexion). 



Qu’est-ce que 

l’Espace Bailleurs 

sur caf.fr ? 



VOTRE ESPACE BAILLEURS SUR CAF.FR

Le service pour effectuer toutes vos démarches : 

L’ESPACE BAILLEURS sur caf.fr

Une vidéo de présentation : 
Découvrez l'Espace Bailleur sur caf.fr et réalisez vos démarches. - YouTube

Concernant le recueil des loyers via l’Espace 

Bailleurs sur caf.fr : 

- la nouvelle version de ce service a été mise en 

ligne le 10/7/2022,

- vous avez reçu, entre le 10 et 15/7/2022, vos 

identifiants et mots de passe pour réaliser cette 

opération, 

- au 7/9/2022, 3414 quittances de loyer ont 

déjà été reçues par ce biais pour 5742 

quittances attendues, soit un taux 

d’avancement de 59,46%. 

https://www.youtube.com/watch?v=VpObaP7F8gs


VOTRE ESPACE BAILLEURS SUR CAF.FR

Au-delà de la campagne annuelle de récupération des montants 

des loyers, l’espace Bailleurs vous permet, tout au long de 

l’année, de :

- consulter la liste de vos locataires, 

- déclarer des changements de situation des locataires, 

- déclarer un impayé de loyer, 

- consulter les bordereaux de paiement pour les bailleurs en 

tiers payant, 

- communiquer avec la Caf. 

L’Espace Bailleurs est destiné à tous les bailleurs, particuliers ou 

entreprises, dont le locataire bénéficie d’une aide au logement. 

L’accès sécurisé à l’Espace Bailleurs garantit la confidentialité des 

données transmises. 

L’Espace Bailleurs, c’est aussi l’assurance d’une prise en 

charge et d’un traitement rapide de vos déclarations. 



LES FONCTIONNALITES DE L’ESPACE BAILLEURS



LES FONCTIONNALITES DE L’ESPACE BAILLEURS



Comment vous connecter 

à votre Espace Bailleurs ? 



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 

Rendez-vous sur caf.fr pour débuter… 

Rubrique Partenaires



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 

Votre identifiant 

débute toujours 

par LOG 521



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 

Mot de passe 

oublié ? 



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 

Identifiant 

perdu ? 



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 

Si vous avez 

également 

perdu votre 

numéro 

utilisateur ? 

Contactez la Caf par mail : 

bailleurs@caf52.caf.fr

La Caf vous adressera sous 48h 

votre numéro utilisateur. 



VOTRE ESPACE BAILLEUR, COMMENT Y ACCEDER ? 



Comment déclarer en 

ligne les loyers de juillet 

2022 de vos locataires ? 





LE FORMULAIRE DE DECLARATION DES LOYERS

Pour un logement non meublé, il convient de 

déclarer le montant du loyer Hors Charges

Pour un logement meublé, il convient de 

déclarer le montant du loyer Avec Charges



LE FORMULAIRE DE DECLARATION DES LOYERS

Quelques points de vigilance : 

En cas de colocation, il sera demandé la part du colocataire 

pour lequel la démarche est effectuée (le montant du loyer peut 

être différent pour chaque colocataire),

En cas de forte évolution du loyer par rapport à l’année 

dernière (à la hausse ou à la baisse), une confirmation de cette 

évolution vous sera demandée pour expliquer cette variation (par 

exemple une augmentation du loyer suite à des travaux de 

rénovation)



LE FORMULAIRE DE DECLARATION DES LOYERS



LE FORMULAIRE DE DECLARATION DES LOYERS



LE FORMULAIRE DE DECLARATION DES LOYERS

Si vous rencontrez des difficultés dans la réalisation de la 

démarche, la Caf de la Haute-Marne vous propose un 

accompagnement lors d’un rendez-vous à Chaumont. 

Vous pouvez demander un rendez-vous 

via l’adresse mail suivante : 

bailleurs@caf52.caf.fr

Un Conseiller Caf vous recontactera 

pour fixer un rendez-vous. 





Votre avis nous intéresse !

A l’issue du Webinaire, une enquête 

de satisfaction vous sera adressée 

par mail. 

Merci de la compléter pour évaluer 

l’opportunité d’autres Webinaires 

prochainement et identifier des 

thématiques vous intéressant…

Retrouvez également l’enquête en 

scannant ce QR Code :  


